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Calendrier des travaux du Comité CR pour 2022-2025 
 

Conventions et recommandations de l’UNESCO pour lesquelles aucun mécanisme 
institutionnel spécifique de suivi n’est prévu et dont le CR est chargé d’assurer 
le suivi 

2022-2023 2024-2025 

214 EX 
(2022) 

215 EX 
(2022) 

216 EX 
(2023) 

217 EX 
(2023) 

42 C 
(2023) 

219 EX 
(2024) 

220 EX 
(2024) 

221 EX 
(2025) 

222 EX 
(2025) 

43 C 
(2025) 

Convention de 1960 concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine  
de l’enseignement (ED)  

   EPD     ER PR 

Convention de 1989 sur l’enseignement technique et professionnel (ED) avec  
R. 2015 
EFTP 

  
avec  

R. 2015 
EFTP 

avec  
R. 2015 
EFTP 

     

Recommandation de 1960 concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine 
de l’enseignement (ED) 

   avec  
C. 1960  

    avec 
C. 1960 

avec  
C. 1960 

Recommandation de 1966 concernant la condition du personnel enseignant (ED)  ER 
(CEART) 

     ER 
(CEART)* 

  

Recommandation révisée de 1978 concernant la normalisation internationale  
des statistiques de l’éducation (ISU) 

 Rapport 
d’étape 

    ER   PR 

Recommandation de 1980 relative à la condition de l’artiste (CLT) EPC   ER PR      

Recommandation de 1993 sur la reconnaissance des études et des titres  
de l’enseignement supérieur (ED) 

EPC   ER PR      

Recommandation de 1997 concernant la condition du personnel enseignant  
de l’enseignement supérieur (ED) 

 avec 
R. 1966 

     avec 
R. 1966 

  

Recommandation de 2003 sur la promotion et l’usage du multilinguisme et l’accès 
universel au cyberespace (CI) 

EPC  ER  PR      

Recommandation de 2011 concernant le paysage urbain historique, y compris  
un glossaire de définitions (CLT) 

EPC  ER  PR      

Recommandation de 2015 sur l’apprentissage et l’éducation des adultes (ED)   ER  PR      

Recommandation de 2015 concernant l’enseignement et la formation techniques  
et professionnels (EFTP) (ED) 

EPC   ER PR      

Recommandation de 2015 concernant la préservation et l’accessibilité du patrimoine 
documentaire, y compris le patrimoine numérique (CI) 

EPC  ER  PR      

Recommandation de 2015 concernant la protection et la promotion des musées  
et des collections, de leur diversité et de leur rôle dans la société (CLT) 

EPC  ER  PR      

Recommandation de 2017 concernant la science et les chercheurs scientifiques (SHS)      EPC   ER PR 

Recommandation de 2019 sur les ressources éducatives libres (REL) (CI) EPC   ER PR      

Recommandation de 2021 sur une science ouverte (SC)      EPC   ER PR 

Recommandation de 2021 sur l’éthique de l’intelligence artificielle (IA) (SHS)      EPC   ER PR 

Recommandation de 2023 sur l’éducation pour la paix et les droits de l’homme, la 
compréhension internationale, la coopération, les libertés fondamentales, la citoyenneté 
mondiale et le développement durable (ED) 

          

EPD : Examen des principes directeurs par le Conseil exécutif (conventions). 
EPC : Examen de la préparation de la prochaine consultation par le Conseil exécutif (recommandations). 
ER : Examen des rapports par le Conseil exécutif (conventions : résumé des rapports – ou recommandations : rapport de synthèse). 
PR : Présentation des rapports à la Conférence générale (conventions ou recommandations). 
* : Rapport intérimaire du CEART si nécessaire  


